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La haute direction d’une entreprise manufactu-
rière convoque ses chefs d’équipe à une réu-

nion. Des documents leur sont distribués, puis
on leur demande de réagir sur le champ. Pierre
devient alors très anxieux. Il perd tous ses
moyens et n’arrive pas à se concentrer sur la lec-
ture des documents; encore moins, dans cet état,
à formuler une intervention claire et pertinente.
Pierre a un déficit de l’attention. Cet exemple est
fictif, mais des situations semblables se vivent
trop souvent dans les entreprises alors que de
simples ajustements pourraient faire toute la dif-
férence et permettre à ces travailleurs de mieux
fonctionner. C’est l’avis de Michel Leblanc, prési-
dent et chef de la direction de la Chambre de
commerce du Montréal métropolitain (CCMM).

«Dans un cas comme celui-là, le simple fait de
donner les documents à cette personne une ving-
taine de minutes d’avance et lui permettre de les
lire dans un lieu tranquille pourrait régler le
problème et faciliter la vie de tous», indique-t-il.

Michel Leblanc, également président d’hon-
neur de la soirée-bénéfice de l’Institut des trou-
bles d’apprentissage (Institut TA), pense à plu-
sieurs autres solutions possibles pour dif fé-
rentes réalités. Par exemple, pour un employé
qui a de la difficulté à se concentrer lorsqu’il y a
beaucoup de va-et-vient et de conversations au-
dibles autour de lui, on peut placer son bureau
dans un espace de travail par ticulièrement
calme, ou encore lui permettre de travailler
avec des écouteurs. Des solutions peuvent être
simples et peu ou pas coûteuses, mais le prési-
dent et chef de la direction de la CCMM re-
marque qu’encore peu d’entreprises réalisent
ce genre d’ajustements pour des employés avec
des troubles d’apprentissage.

Avancées dans les écoles
Les progrès se font toutefois de plus en plus

visibles dans les écoles, même si les ressources
humaines et financières ne sont pas suffisantes
en ce moment pour aider de façon appropriée
chaque élève dans le besoin.

«L’Institut TA a fait un grand travail pour dé-
mystifier et déstigmatiser les troubles d’apprentis-
sage, pour que les parents et les intervenants
dans les écoles les détectent, pour qu’on recon-

naisse ces difficultés, qu’on en parle et qu’on réa-
lise des ajustements afin de permettre à ces per-
sonnes de bien fonctionner à l’école, affirme Mi-
chel Leblanc. Avant, on avait tendance à dire
que ces enfants étaient paresseux. Je crois que
c’est beaucoup moins le cas aujourd’hui. »

Il croit toutefois que ces progrès dans le mi-
lieu scolaire n’ont pas encore vraiment pénétré
les milieux de travail.

« Il faut continuer de se préoccuper des enfants,
mais aussi de la transition entre les milieux de
formation et le marché du travail », dit-il.

Grandes entreprises versus PME
Tout de même, certaines entreprises se dé-

marquent. Par exemple, l’entreprise multinatio-
nale allemande SAP, active dans le domaine des
logiciels, a lancé en 2013 un grand programme
international de recrutement de gens avec un

trouble du spectre de l’autisme. L’entreprise,
présente au Canada entre autres, considère
que ces personnes ont souvent une capacité de
concentration exceptionnelle et une attention
extraordinaire aux détails, des aptitudes parti-
culièrement importantes notamment dans des
domaines techniques comme la programma-
tion et le test de logiciels. SAP prévoit que 1 %
de ses employés auront un trouble du spectre
de l’autisme en 2020.

Michel Leblanc croit que la grande entre-
prise commence à se démarquer, à s’outiller
pour accueillir des gens avec des troubles
d’apprentissage.

«Avec le resserrement démographique, on a be-
soin de la contribution de tout le monde, affirme-
t-il. Il faut considérer ces gens et leur donner les
outils pour qu’ils donnent leur plein potentiel. »

La PME a moins de moyens que la grande en-

treprise pour s’ajuster à ce bassin de main-d’œu-
vre, mais elle a aussi beaucoup à gagner en per-
mettant à ces travailleurs de bien s’intégrer.

«Plusieurs personnes avec des dif ficultés d’ap-
prentissage sont très heureuses de voir qu’un em-
ployeur leur donne une chance et elles sont sou-
vent très loyales, ce qui est à considérer lorsqu’on
sait comment plusieurs PME luttent contre un
taux de roulement élevé», remarque M. Leblanc
qui a d’ailleurs à la CCMM des employés avec
des troubles d’apprentissage.

Ces employés peuvent aussi considérer
des tâches qui exigent un haut niveau de
concentration pendant de longues heures, ou
des tâches répéti t ives,  comme quelque
chose de rassurant.

Bien sûr, chacun est différent, mais Michel
Leblanc espère qu’on arrivera prochainement à
aborder ces questions librement lors d’une en-
trevue d’embauche sans peur d’être discriminé.

« L’idéal serait de pouvoir le dire d’emblée et
ainsi, les employés pourraient tout de suite
avoir les outils nécessaires pour fonctionner de
façon optimale, dit-il. L’Institut TA fait d’ail-
leurs tout un travail pour recenser les meil-
leures pratiques dans dif férents milieux et par-
tager des outils développés. »

Engagement durable
C’est la troisième année que Michel Leblanc

accepte d’être le président d’honneur de la soi-
rée-bénéfice de l’Institut TA. Il vient également
de prendre place à leur conseil d’administration.

Le président de la CCMM, dont cer tains
proches ont des troubles d’apprentissage, est
convaincu qu’alors que de grands progrès ont
été faits dans l’intervention auprès des enfants,
il faut travailler très fort également maintenant
auprès des employeurs.

« Dans les milieux de travail, on est au début
du processus, remarque-t-il. Je suis convaincu
que dans dix ans, on aura énormément progressé
en matière d’intégration en emploi. C’est un tra-
vail de longue haleine. »

La CCMM compte plus de 7000 membres.
On y trouve des entreprises regroupant plus de
440 000 employés au Québec.
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DIFFICULTÉS D’APPRENTISSAGE EN MILIEU DE TRAVAIL

Petits ajustements, grands impacts pour l’entreprise

Les conseillers d’orientation
sont encore peu impliqués
dans le parcours des jeunes
avec des troubles d’apprentis-
sage. L’Ordre des conseillers
et conseillères d’orientation
du Québec et dif férents ac-
teurs sur le terrain souhai-
tent que cela change.

M A R T I N E  L E T A R T E

Un étudiant se présente un
jour au bureau de Marie

Ducharme, conseillère d’orien-
tation en poste au Centre des
services d’accueil et de soutien
socioéconomique de l’Univer-
sité du Québec à Montréal
(UQAM). L’étudiant suivait un
cours dans l’objectif de se ré-
orienter alors qu’il était pré-
posé aux élèves handicapés
dans une commission scolaire
depuis plusieurs années. Il ado-
rait son travail, mais il souhai-
tait obtenir une permanence.
Pour y arriver, il devait réussir
un test de français, ce qui lui
paraissait insurmontable en rai-
son de ses troubles d’apprentis-
sage, dont il n’avait jamais dis-
cuté avec ses patrons.

« Cet étudiant n’avait pas be-
soin de se réorienter : il était à
sa place, af firme Marie Du-
charme. Il avait seulement be-
soin de quelques aménage-
ments et outils afin d’avoir les
mêmes chances que les autres
de réussir le test. »

Elle qui avait travaillé plu-
sieurs années au Ser vice
d’aide à l’emploi et de place-
ment en entreprise (SEMO)
Montérégie n’a pas hésité à en
discuter avec l’employeur.

«La commission scolaire m’a
demandé ce qu’elle pouvait
faire comme aménagement ; il y
a une méconnaissance dans le
marché du travail, af firme
Mme Ducharme. Finalement, il
avait seulement besoin d’avoir
accès à ses deux logiciels, pour
la correction et la synthèse vo-
cale, puis à plus de temps pour
se relire. Il a prouvé qu’il était
capable de s’exprimer et qu’il
avait le vocabulaire nécessaire
pour rédiger ses rapports. Il a
réussi le test et obtenu la per-
manence qu’il souhaitait de-
puis plusieurs années. »

Plan d’intervention
Cet étudiant a eu de la

chance : il a passé à travers le
parcours scolaire, a trouvé sa
voie, a réussi à s’insérer en
emploi et il adore son travail.
Par contre, souvent, le par-
cours pour en arriver là est
long et ardu. Plusieurs sont in-
quiets, se découragent. Leurs
parents aussi. Et ce, bien que
les jeunes avec des troubles
d’apprentissage diagnostiqués
aient maintenant des plans
d’intervention dans les écoles.

« Ces plans visent générale-
ment la réussite immédiate des
différents cours, mais nous sou-
haitons travailler avec les com-
missions scolaires et les direc-

tions d’école pour qu’elles regar-
dent davantage les perspectives
de ces jeunes ainsi que les buts
de leurs études afin de les moti-
ver par des objectifs concrets »,
indique Laurent Matte, prési-
dent de l’Ordre des conseillers
et conseillères d’orientation du
Québec et père d’un enfant
avec un déficit d’attention et
d’un autre avec un trouble du
spectre de l’autisme.

Il est convaincu que la parti-
cipation des conseillers d’orien-
tation à ces plans d’interven-
tion pour faire cheminer les
élèves aiderait la persévérance
scolaire.

Odette Raymond, personne-
ressource à l’Institut des trou-
bles d’apprentissage (ITA) et
membre d’Adaptech, un ré-
seau de recherche sur les étu-
diants collégiaux et universi-
taires ayant des handicaps, est
du même avis.

« Le rôle des conseillers
d’orientation est très important
et il faut commencer le travail
avec les jeunes dès le milieu du
secondaire, affirme-t-elle. Ces
jeunes doivent accepter leur
trouble, accepter qu’ils doivent
toujours travailler plus fort que
les autres pour réussir, accepter
d’aller chercher de l’aide. Ils
ont besoin d’être encore mieux
accompagnés pour préparer
leur avenir. »

Progrès
Les ser vices d ’aide aux

étudiants avec des troubles
d’apprentissage se sont tout

de même beaucoup dévelop-
pés ces der nières années
dans les établissements post-
secondaires.

«C’est évident, puisque de plus
en plus de personnes réussissent
là où on ne l’aurait jamais cru
possible il y a 15 ans, même
10 ans», se réjouit Odette Ray-
mond, qui a travaillé 25 ans au
cégep du Vieux-Montréal au-
près des personnes en situation
de handicap.

Cela ne signifie toutefois pas
qu’il ne reste pas de travail à
faire. Par exemple, sur le plan
de la transition entre l’école
secondaire et le cégep.

«Le dossier du secondaire ne
suit pas l’élève, dit-elle. Pourtant,
cela aide énormément de savoir
tout de suite ce qui a été essayé
avec l’élève, ce qui fonctionne, ce
qui ne fonctionne pas.»

Puis Mme Raymond re-
marque que si la population en
situation de handicap aug-
mente aussi rapidement dans
les établissements postsecon-
daires, les ressources ne sont
pas toujours présentes en
quantités suffisantes.

Un autre grand défi pour les
étudiants postsecondaires
avec des troubles d’apprentis-
sage est la réalisation de
stages en entreprise. Doivent-
ils parler de leurs troubles
d’apprentissage ou pas?

« C’est évident qu’on leur
conseille de le dire, mais si le
jeune ne se sent pas en
confiance, s’il craint que le fait
de parler de son trouble lui
nuise, il risque de vouloir le ca-
cher, explique Mme Raymond. Il
faut des milieux de stage et de
travail inclusifs, où les jeunes
seront convaincus de pouvoir
obtenir des aménagements. »

Nouvelles approches
Devant l’augmentation du

nombre de gens avec des trou-
bles d’apprentissage dans les
établissements postsecondaires,
de nouvelles approches sont ten-
tées pour arriver à répondre aux
besoins grandissants.

Par exemple, il y a la concep-
tion universelle de l’apprentis-
sage. Cette approche, originaire
des États-Unis, vient de l’univer-
sal design, une démarche en ar-

chitecture qui vise à construire
des édifices accessibles à tous:
personnes handicapées, parents
avec des poussettes, personnes
âgées, enfants, etc.

« Une personne sur dix a un
trouble d’apprentissage, alors
cela commence à faire énormé-
ment de soutien à mettre en
place et de salles supplémen-
taires à rendre disponibles pour
les élèves qui ont besoin de plus
de temps pour les examens, ex-
plique Mme Raymond. Cette
nouvelle approche of fre à toute
la classe des services universels.
Tous les élèves peuvent ainsi
prendre le temps dont ils ont be-
soin pour terminer leurs exa-
mens et utiliser des outils pour
les aider. L’objectif est d’arriver à
une meilleure inclusion de cha-
cun et à moins stigmatiser les
troubles d’apprentissage. Il y a
des critiques, c’est un change-
ment de paradigme, mais l’ap-
proche est testée dans quelques
établissements postsecondaires
au Québec.»
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ÉTUDES POSTSECONDAIRES ET EMPLOI

Les conseillers d’orientation souhaitent intervenir davantage
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